
Lors de sa visite
➜  il vérifie la bonne étanchéité du joint de silicone en périphérie de la baignoire 

ou douche, de l’évier et du lavabo ou vasque,
➜  il vérifie le fonctionnement de la chasse d’eau,
➜ il démonte et détartre tous les robinets,
➜  il procède aux remplacements nécessaires.

   Aussi, merci de bien vouloir le laisser pénétrer dans votre logement, 
afin qu’il procède à toutes ces vérifications.

Dans ce cadre, il est prévu d’ici fin 2018 qu’un plombier fasse 
un passage dans chaque logement pour réaliser une visite 
préventive (s’il n’est pas déjà passé au cours des derniers mois).

Pour rappel,   le contrat fait l’objet d’une facturation 
mensuelle de 2 euros et couvre la maintenance 
des équipements suivants :
➜   les robinets, mélangeurs, mitigeurs, joints et mousseurs
➜  les robinets de machine à laver le linge ou la vaisselle
➜  la chasse d’eau haute ou encastrée, simple ou double flux
➜ le robinet d’arrêt de l’appartement
➜ le robinet de puisage (en terrasse par exemple)
➜ les réducteurs de pression
➜ les joints silicones défectueux
➜ le siphon, vidage et bonde de tous les appareils
➜ le groupe sécurité des ballons eau chaude
➜ le flexible de douche et sa douchette
➜ les clapets anti-retour
➜ les filtres

N° 28

Les installations de plomberie et robinetterie sont couvertes 
par un contrat d’entretien.

Intervention

1 dépannage à la demande, sur appel de votre gardien 
ou du SRL

Dépenses 

Maîtrisées

STOP
aux fuites d’eau !

La RIVP et les représentants des associations de locataires ont 

mis en place un contrat d’entretien des robinetteries sur 5 ans.

En quoi cela consiste ?  Valable pour l’ensemble des immeubles de - de 5 ans et pour près de 2 € / mois, bénéficiez de : 
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Entretien 

1 visite annuelle préventive 

de contrôle et d’entretien 

des équipements sur 2 ans

Intervention

1 dépannage à la demande, 

sur appel de votre gardien 

ou du SRL

Dépenses 

Maîtrisées

STOP
aux fuites d’eau !

La RIVP et les représentants des associations de locataires ont 

mis en place un contrat d’entretien des robinetteries sur 5 ans.

En quoi cela consiste ?  

Valable pour l’ensemble des immeubles de + de 5 ans 

et pour près de 2 € / mois, bénéficiez de : 
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En cas de besoin 

d’intervention,

CONTACTEZ 

VOTRE GARDIEN 

ou APPELEZ LE SRL

si vous n’avez

pas de gardien

UNE SIMPLE VISITE 
pour éviter les dégâts !

INFO
RIVP
AVRIL 2018


